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Cauvaldor s’engage pour un développement raisonné des parcs solaires 

Notre territoire, faiblement urbanisé est très sollicité par les porteurs de projet de 
photovoltaïque au sol, et ce sont d’ores et déjà plusieurs dizaines de projets déposés qui 
doivent être étudiés. Afin d’obtenir une base commune pour l’étude des projets, un travail est 
réalisé depuis octobre 2021 par les élus de Cauvaldor, sous la direction de Dominique 
Malavergne, vice-président en charge de la transition écologique.  Ce travail a permis d’établir 
une charte communautaire fixant le cadre général du développement du photovoltaïque, et 
particulièrement au sol, approuvé par tous nos élus.  

« Ce passage aux énergies renouvelables est une phase obligatoire dans notre 
développement. Il est important de réfléchir à la façon dont on installe des panneaux solaires, 
tout en se fixant des limites pour le pas abîmer notre territoire, et respecter notre biodiversité, 
notre faune et flore et notre paysage… », a précisé Raphaël Daubet, président de Cauvaldor 
au conseil communautaire, lors du vote de la charte.  

Dans ce document, il est question de zones prioritaires (300 hectares) au sein desquelles les 
installations sont d’ores et déjà possibles, qui pourront rapidement être exploitées. D’autres 
zones sont totalement exclues pour répondre aux enjeux biodiversité, agricoles et 
patrimoniaux (près de la moitié du territoire). Une grille d’analyse complète la charte. Elle 
permettra de juger concrètement les demandes au cas par cas et de donner un avis à la 
préfecture, qui étant décisionnaire approuvera ou non le projet.  

L’objectif de cette charte est de rassurer toutes les parties prenantes. Elle permettra un 
développement modéré de parcs solaires, tout en espérant atteindre les objectifs ambitieux 
de l’engagement de Cauvaldor en matière d’autonomie énergétique.  
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